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Titre : Suppression de l’impôt anticipé : quelles conséquences pour notre canton ? 

Contenu : 
Le peuple votera en septembre sur l’abolition de l’impôt anticipé. Cette réforme entraînerait une baisse des 
recettes annuelles de l’État : 

1. Comment le Conseil d’État évalue-t-il la décision d’une abolition de cet impôt ? 

2. Quelles pertes fiscales la réforme entraînerait-elle pour notre canton ? 

3. Comment ces pertes fluctuent-elles selon les taux d’intérêt actuels ? 

4. Le Conseil d’État est-il toujours inquiet de l’impact financier de la réforme ? Comment envisage-t-il de 
compenser ces pertes ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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